
  

 

Propositions pour le congrès AJP du 16 novembre 2024. 
 

PROPOSITIONS DE L’AJP 

Proposition 1 : 

Pour le championnat suisse triplette féminin, nous suggérons de supprimer le 

concours qualificatif. À la place, nous proposons d'appliquer le même mode de 

sélection que pour les autres championnats suisses. Ainsi, les équipes désignées 

pour le championnat suisse triplette féminin seront celles qualifiées lors du 

Championnat AJP triplette. En cas de désistement, les équipes venant ensuite dans 

le classement seront alors qualifiées. 

Proposition 2 : 

Pour le championnat AJP Tir de précision, nous proposons de former des binômes 

lors du tirage de l’ordre de passage. Cela signifie que, pour les qualifications et les 

repêchages, lorsque le premier joueur tire, le second remet les boules en place et 

vice-versa. À la fin du passage du premier tireur, nous prévoyons un temps 

d’échauffement pour que le deuxième joueur puisse se préparer. 

 

PROPOSITION DE LA CÔTATE 

Proposition°: 

Suite à l’abolition des gobelets en étain, le club la Côtate vous fait une nouvelle 

proposition pour le prochain congrès. 

Au lieu et place de l’argent, nous vous proposons des médailles pour les trois 

premiers. Le prix n’est pas définitif, il sera en dessous de CHF 30.00.  

Confirmé par le fournisseur. Médailles gravées, avec le ruban rouge et blanc de 

l’AJP. 

 

Avis et informations du Bureau AJP 

Il est vrai qu’une médaille possède une valeur symbolique plus grande qu’une prime 

en espèces.  

Cependant, cela nécessite d'organiser une remise des prix avec un podium, ce qui 

implique que les perdants des demi-finales doivent rester jusqu'à la fin de la finale.  

Qui organise le podium ? L’organisateur ? L’AJP ? (Coût d’achat ? Transport ?) 


